
Quelles garanties humaines doivent encadrer les décisions RH
assistées par l'IA ?

Réponse courte

Toute décision RH assistée par l'IA au Luxembourg doit être encadrée par des garanties humaines effectives

imposées par le RGPD et l'AI Act. L'article 22 du RGPD exige une intervention humaine significative pour toute

décision automatisée produisant des effets juridiques : le décideur humain doit disposer de l'autorité et de la

compétence pour s'écarter de la recommandation algorithmique. Une simple validation formelle ne suffit pas.

L'AI Act renforce ces exigences pour les systèmes classés à haut risque en imposant une supervision par des

personnes formées et compétentes, des mesures de contrôle permettant d'ignorer ou d'annuler les résultats de l'IA,

et un bouton d'arrêt du système. L'absence de garanties humaines effectives expose l'employeur à des sanctions

cumulées RGPD et AI Act.

Définition

Les garanties humaines en matière de décisions RH assistées par IA désignent l'ensemble des dispositifs

organisationnels, techniques et procéduraux qui assurent qu'un être humain qualifié exerce un contrôle effectif sur

les recommandations et décisions produites par un système d'intelligence artificielle. Ces garanties vont au-delà

de la simple approbation formelle.

Le concept de human oversight (supervision humaine) tel que défini par l'AI Act implique que la personne en

charge puisse comprendre les capacités et limites du système, interpréter correctement ses résultats et décider

de ne pas suivre ses recommandations sans subir de pression organisationnelle.

Questions fréquentes

Comment mesurer l'effectivité de la supervision humaine en pratique ?

En mesurant le taux de divergence entre les recommandations IA et les décisions finales humaines. Un taux de conformité de 100 % peut
indiquer une supervision insuffisante ou une automatisation de fait. Un audit régulier doit vérifier l'analyse individualisée et l'indépendance
décisionnelle.

Faut-il un bouton d'arrêt obligatoire pour les systèmes d'IA RH ?

Oui pour les systèmes à haut risque. L'AI Act (article 14) impose la possibilité d'interrompre le fonctionnement du système à tout moment,
ainsi qu'une procédure d'escalade en cas de dysfonctionnement. Cette exigence s'applique aux systèmes IA en gestion RH classés à
haut risque.

Le superviseur humain doit-il être indépendant des objectifs de productivité ?

Oui. L'indépendance décisionnelle est essentielle. Aucun objectif de productivité ne doit pousser le superviseur à valider
systématiquement les recommandations. La pression organisationnelle qui annihile la supervision constitue un manquement à l'article 14
de l'AI Act et à l'article 22 du RGPD.
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Quelles compétences doit avoir un superviseur humain de système IA ?

Formation spécifique aux outils IA utilisés, connaissance du cadre juridique RGPD/AI Act, compréhension des capacités et limites du
système, capacité d'interpréter correctement les résultats et autorité hiérarchique suffisante pour s'écarter des recommandations selon
l'article 14 de l'AI Act.

Quelles garanties humaines doivent encadrer les décisions RH assistées par l'IA ?

Une intervention humaine effective est obligatoire selon l'article 22 du RGPD. Le décideur humain doit disposer de l'autorité et de la
compétence pour s'écarter de la recommandation algorithmique. L'AI Act (article 14) impose une supervision par des personnes formées
et un bouton d'arrêt du système.

Une simple validation formelle suffit-elle comme supervision humaine ?

Non. La simple approbation formelle ne suffit pas. La jurisprudence européenne exige une intervention humaine substantielle : examen
individualisé par une personne compétente disposant de l'autorité réelle de modifier la décision. Sans cela, l'employeur s'expose aux
mêmes sanctions que sans supervision.

Conditions d’exercice

Les garanties humaines reposent sur des exigences juridiques précises issues du RGPD et de l'AI Act.

Critère Détail

RGPD - Intervention

humaine

Intervention par une personne ayant l'autorité et la compétence pour modifier la décision ;

le salarié peut exprimer son point de vue ; la décision peut être contestée

AI Act - Supervision

humaine (art. 14)

Personnes formées à l'utilisation du système ; compréhension des capacités et limites de

l'IA ; capacité d'interpréter correctement les résultats ; pouvoir de ne pas utiliser le système

ou d'ignorer ses résultats

AI Act - Bouton d'arrêt
Possibilité d'interrompre le fonctionnement du système à tout moment ; procédure

d'escalade en cas de dysfonctionnement

Compétence du

superviseur

Formation spécifique aux outils IA utilisés ; connaissance du cadre juridique applicable ;

autorité hiérarchique suffisante pour s'écarter des recommandations

Indépendance

décisionnelle

Le superviseur humain ne doit pas être soumis à une pression organisationnelle pour

suivre systématiquement les recommandations de l'IA

Documentation
Traçabilité des décisions humaines et algorithmiques ; justification des cas où l'humain

s'écarte de la recommandation IA ; conservation des logs (6 mois minimum)

Modalités pratiques

La mise en place des garanties humaines nécessite une organisation structurée à plusieurs niveaux.
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Étape Détail

Désignation des

superviseurs

Identifier les personnes responsables de la supervision pour chaque processus RH assisté

par IA ; s'assurer de leur niveau hiérarchique suffisant

Formation obligatoire
Former aux capacités et limites du système ; former au cadre juridique RGPD/AI Act ;

organiser des exercices pratiques de supervision critique

Processus de

validation

Définir les étapes de validation humaine pour chaque type de décision ; prévoir un temps

d'analyse suffisant (pas de validation automatique par défaut)

Procédure d'escalade
Définir les cas nécessitant une escalade hiérarchique ; prévoir l'intervention du DPO en cas

de doute ; documenter les incidents et dysfonctionnements

Audit de l'effectivité
Vérifier que la supervision humaine est réelle et non formelle ; mesurer le taux de

modification des recommandations IA ; analyser les cas de divergence humain/IA

Pratiques et recommandations

Éviter la validation automatique des recommandations IA par le superviseur humain, en imposant un temps

d'analyse minimum et en demandant une justification écrite pour chaque décision conforme à la recommandation

algorithmique.

Mesurer régulièrement le taux de divergence entre les recommandations de l'IA et les décisions finales humaines :

un taux de conformité de 100 % peut indiquer une supervision insuffisante ou une automatisation de fait.

Garantir l'indépendance du superviseur humain en s'assurant qu'aucun objectif de productivité ou indicateur de

performance ne le pousse à valider systématiquement les recommandations algorithmiques.

Organiser des sessions de formation continue pour maintenir la compétence critique des superviseurs face à

l'évolution des systèmes d'IA et des réglementations applicables.

Impliquer la délégation du personnel dans la définition des procédures de supervision humaine et dans l'évaluation

régulière de leur effectivité.
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Cadre juridique

Référence Objet

RGPD - Article 22, paragraphe

3

Droit à une intervention humaine, à exprimer son point de vue et à contester la

décision

AI Act (UE 2024/1689) - Article

14
Exigences de supervision humaine pour les systèmes à haut risque

AI Act - Article 26 Obligations des déployeurs : personnes formées, supervision effective

AI Act - Annexe III
Classification des systèmes d'IA en emploi et gestion RH comme systèmes à haut

risque

Art. L.261-1 Encadrement du traitement des données personnelles des salariés

Art. L.414-1 Consultation de la délégation du personnel sur les conditions de travail

Art. L.251-1 Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte

Les garanties humaines ne se limitent pas à une approbation formelle des recommandations de l'IA. La jurisprudence européenne

tend à exiger une intervention humaine substantielle, c'est-à-dire un examen individualisé par une personne compétente disposant de

l'autorité réelle de modifier la décision. L'employeur qui se contente d'une validation automatique s'expose aux mêmes sanctions que

s'il n'avait aucune supervision humaine.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1

